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PEGLEMENT DU CARI<ME

Le réêglement pour le carême sera le même cette année qu'en

19~(Voir la circulaire du 9 mars .1905, p)ages 485 - 486-- 4,S7)

*Il est permis (le faire cras tous 1-is lundis, mardis et jeudis, sans

'51 excepter ceux (je la Sel"mîine Sainte, et toIus les samedis excepté

cel"" des Quatre-Temnps et le Samnedi-Saint.

Ac(Indult (lu 2'7 Janvier 1903 accordé à~ là demande de tous les

Arcevques du Canada.)

Ceux qui sont tenus au jefine peu vent donc faire gras, le lundi,

Mardi, Jeudi et samedi, mnais à un seul rep)as.

Il est défendu de imanger dIo la viande et du poisson ( des lhuÎ-

trs) ài un même relpas, tueme le dimanche.

tout lustemp des caufset.e atgs est permis dans ce pay s durant

LES CLOCIIJ' S DANS

*LA PROVINCE DE QUEBEC ET AILLEURS.

de1Il S as u)e eqizie asqe osaosl lii

ro orquelque page de notre modeste revue reproduite suit par des

revusrlgess soit même par ide grands journaux d aPoic
deQuébec, et de bien plus loin encore. Ces constatations - cela va d


